
Quand les habitants font leur changement 
d'adresse qu'ils précisent bien leur numéro car 
cela n'est pas toujours fait et pour la poste ce 
n'est pas toujours évident. 



























 

Permanence Cé social   

tél : 02 33 37 76 47  

Bonjour, depuis novembre 2024, pour raisons  professionnelles,  le 
rythme des permanences est modifié.  

Souhaitant maintenir ce service,  

les prochaines permanences auront lieu :  

Samedi 11 janvier 2025 
Samedi  25  janvier 2025 
Samedi 08 février 2025 

 
 de 11h00 à 12h30 

 
Ne pas hésiter à me laisser un message sur le répondeur et je 

vous rappellerai, afin de convenir d’un rendez-vous.    

Merci de votre compréhension, Marie Laure HAMARD 

Je vous souhaite une belle et heureuse année 2025 
à vous et vos proches et une bonne santé.  



Bonjour, depuis novembre 2024, pour raisons   

professionnelles,  le rythme des permanences est modifié.  

Souhaitant maintenir ce service,  

les prochaines permanences auront lieu :  

Samedi 08 février 2025 de 11h00 à 12h30 
Mercredi 26 février 2025 de 10h30 à 12h30 

Samedi 22 mars 2025 de 10h30 à 12h30 
 

Ne pas hésiter à me laisser un message sur le répondeur et je 
vous rappellerai, afin de convenir d’un rendez-vous.    

  

Je vous souhaite une belle et heureuse année 2025 à vous et vos 
proches et une bonne santé.  

Permanence Cé social   

tél : 02 33 37 76 47  

Merci de votre compréhension 
Marie-Laure HAMARD 



Après l'euphorie 
de la montée en 
R3 , la première 
partie de saison a 
été plus que déli-
cate pour l'équipe 

1A  qui ne compte aucune victoire à la 
mi championnat. Il faut dire qu'en 
plus de n'avoir eu aucune recrue pour 
dynamiser l'équipe, les deux atta-
quants titulaires la saison dernière 
sont blessés et  ne reprendront pas la 
compétition cette saison. Un gros 
coup dur pour l'équipe! Il faut faire avec et continuer la saison sans se décourager et en 
essayant de se faire plaisir. 
L'équipe 1B par contre réalise un super parcours en se disputant la première place avec 
Tinchebray. Cette équipe composée d'anciens de la 1A et de jeunes  issus du club montre 
beaucoup de motivation. 
Pour l'équipe 1C c'est plus difficile que l'année dernière mais il faut dire qu'elle se trouve 
dans un groupe très relevé. La bonne ambiance dans l'équipe est là, c'est le plus impor-
tant! 
Les Féminines réalisent un très bon parcours  en Départemental 1 de District dans lequel 
elles se classent 3ème  en compagnie de La Selle la Forge seulement à 3 points des deux 
leaders Messei et Athis.  Motivation et ambiance sont au rendez vous. 
Pour les jeunes  : 
Les U18 sont 7ème en Départemental 2 de District 
Les U15 A sont 2ème et les U15 B 7ème en Départemental 2 de District. 
Les U13  A sont 5ème en Départemental 1 et les U13 B 3ème en Départemental 3. 
Les U11 et les U9 disputent des plateaux à 4 équipes sans classement. 
Toutes ces catégories de jeunes débuteront un nouveau championnat en février. 
 

On va enfin pouvoir utiliser les nouveaux vestiaires en ce début d’année 2025. 
 

Les manifestations organisées par le club (Choucroute et Loto) ont été un succès. Merci à 
tous les participants et les bénévoles qui les ont animées. 
L'arbre de Noël organisé par les responsables de Club House s’est déroulé le 13 décembre 
dans une superbe ambiance. Le C.O.C remercie Monsieur Le Maire de sa présence à cette 
soirée. 
Prochaine manifestation : Concours de Pétanque le lundi de Pentecôte 9 juin2025 

La page facebook du club  : https://www.facebook.com/ceaucefoot/ 
Les résultats du club : https://footorne.fff.fr/recherche-clubs/?

scl=4128&tab=resultats 

Club Olympique Céaucéen 





Fragments d’histoire de Ceaucé 
Autour du cimetière neuf   (Suite 10) 

 
 

 Un cortège funèbre à Ceaucé en 1955 :    Les tarifs des Pompes funèbres communales :     
      

  Après l’achat du corbillard et avoir procédé au 
sablage des allées, le 18 février 1923, le Conseil municipal  
décide des tarifs des Pompes funèbres communales. Ces ta-
rifs sont fixés selon la fortune ou le rang social du défunt. 
   Inhumation de 1er classe dont la messe est à 10 h 00 du ma-
tin :    
  Part de la commune………………...40 fr 
  Part de l’employé conducteur…...….30 fr  
  Part pour les porteurs……(15x2)…  30 fr  
                Total…100 fr       
  
   Inhumation de 2ème classe dont la messe est à  9 h 00 du 
matin : 
  Part de la commune…………………20 fr 
  Part de l’employé conducteur……….20 fr 
  Part pour les porteurs……...(10x2)....20 fr 
        Total…60 fr 
   Inhumation de 3ème classe dont la messe est à 8 h 00 du 
matin : 
  Part de la commune…………………11 fr 
  Part de l’employé conducteur……….15 fr 
  Part pour les porteurs……....(7x2)….14 fr 
       Total...40 fr 
  Inhumation de 4ème classe : indigents à la charge de la 
commune : 
  Part pour l’employé conducteur……..15 fr 
  Part pour les porteurs……….(7x2)….14 fr 
        Total...29 fr 
  Pour les inhumations des défunts hors commune, les por-
teurs étant fournis par la commune du défunt, la part commu-
nale est de 40 fr et de 30 et 20 fr pour la part de l’employé 
conducteur pour les inhumations de première et seconde 
classe. 
  A cela s’ajoute une indemnité, calculée de chef-lieu à chef-
lieu, celle-ci est de 2 fr par kilomètre pour l’employé conduc-
teur et de 1 fr pour chaque porteur lorsque ceux-ci sont re-
quis par la famille.   
  Le 23 août 1925, le prix des concessions est fixé à 100 fr le 
mètre-carré pour une perpétuité, 50 fr pour une durée de 30 
ans et 20 fr pour 15 ans. Une concession gratuite à perpétuité 
est accordée aux Morts pour la France. 
  
    
 
 
 ( Journal Ouest-
France 16- 05-1955 ) 






